
 
 

Le secrétariat de la mairie sera fermé du lundi 23 décembre au dimanche 5 janvier 2025. 
 

L’agence postale communale sera ouverte le mardi 24 décembre de 9h à 12h et fermée le 31 

décembre 2024. 

Manifestations 

Noël des enfants 
Samedi 14 décembre, à partir de 15h30, le comité des fêtes et la commune s’associent pour l’arbre 

de Noël. Une animation marionnettes sera proposée à tous les enfants. Elle sera suivie d’un gouter et de 

la remise des cadeaux par Mme le Maire (pour les enfants jusqu’à 10 ans). 

A partir de 17h, le comité des fêtes vous convie à partager son vin chaud et ses marrons grillés. 

Il vous sera également proposé de la tartiflette. 
 

Vœux 2025 

Madame le Maire et les conseillers municipaux ont le plaisir de vous convier à la cérémonie de ses vœux 

qui se déroulera le samedi 11 janvier 2025 à 16h00 à la salle polyvalente.  

Ce sera l’occasion de faire un bilan sur les actions réalisées et engagées et de partager la traditionnelle 

galette des Rois. 
 

Club « Les Mouettes » 
Le club fait une pose pour les fêtes de fin d’année. Le 19 décembre sera la dernière rencontre de l’année. 

Mme LASIS souhaite à tous les adhérents ainsi qu’à leurs familles de Joyeuses fêtes de fin d’année.  

La reprise des activités se fera le jeudi 9 janvier 2025 à 14h. 
 

Anciens combattants 
L’UNC organise le dimanche 9 février 2025, un repas à la salle polyvalente de Genêts.  

Les cartes de réservation sont à retirer auprès de M. DEPINCEY (02.33.70.83.80) ou M. LASIS 

(02.33.70.81.32) du 1er décembre au 31 janvier 2025, au prix de 20€ hors boissons. 
 

L’écurie –Bar associatif  
(25 route du Bec d’andaine) 

Vendredi 13/12 : Pontédérie  ( Laura Zanetti / Chanson )  

Dimanche 15/12 : Les Pres’killers ( Theatre improvisation )  

Vendredi 20/12 : Les fils de Juno ( Folk / banjo )  

Dimanche 22/12 : Atelier créatif animé par Camille Dumont / 15 h 

Vendredi 27/12 : Hervé Hec & Friends / Jazz 
 

Les vendredis, les concerts sont précédés d’un dîner servi dès 19 h 

Les dimanches, les concerts sont à 18 h et suivis d’un dîner  
  

Pour toute information : @lecuriegenets 
 

Réunion publique :  

Elaboration de la cartographie d’exposition au recul du trait de côte  

Dans le cadre de la loi climat résilience, les communes de Saint-Jean-le-Thomas, Dragey-Ronthon, Genêts 

et Céaux ont fait le choix de participer à l’étude de l’érosion littorale sur leur territoire. Cette étude a 

notamment pour objectif d’apporter des connaissances sur l’érosion littorale de ce secteur.  
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Cette première réunion publique a pour objectif de présenter cette étude. 

Durant celle-ci la méthodologie ainsi que la finalité de l’étude seront alors présentées. 

Le public sera ainsi mis à contribution afin d’apporter ses connaissances portant sur le recul du trait de 

côte lié aux tempêtes, les dégâts occasionnés sur les différents ouvrages, ou toutes autres observations 

réalisées sur le littoral. 

Les habitants et entreprises résidants sur les communes de Saint-Jean-le-Thomas, Dragey-Ronthon, Ge-

nêts et Céaux sont donc conviés à cette réunion qui aura lieu le mardi 17 décembre 2024 - de 18h à 

19h30 - Salle polyvalente - 6, bis rue St-Etienne à Bacilly 

La population sera tenue informée de l’avancée de l’étude à travers différentes communications tout au 

long de cette démarche. 

Nos commerçants 
 

En décembre LA PAUSE DE GENÊTS vous accueille dans son restaurant et sa boutique/salon de thé 

éphémères de Noël. 
 

Transformation du péage, en flux libre sur l’A13 
Dans la nuit du 9 au 10 décembre, l’autoroute A13 entre Poissy et Caen passera en péage en flux libre 

 A la suite de l’autoroute A14 transformée en péage en flux libre depuis juin dernier, l’autoroute 

A13 entre Poissy et Caen verra ses barrières physiques de péage disparaître au profit de portiques, dans 

la nuit du 9 au 10 décembre pour les barrières de péage sur l’A13 et la nuit du 10 au 11 décembre pour les 

entrées et sorties de l’A13. 

 Avec le flux libre, plus d’arrêt au péage et le paiement se fait après le trajet ! 

 Durant ces nuits de transformation, Sanef mobilise d’importants moyens matériels et humains et 

adapte les conditions de circulation pour assurer la sécurité de ses clients. 
 

Les Essarts, le 28 novembre 2024 - Une transformation de l’A13 majoritairement dans la nuit du 9 au 10 

décembre 

L’ensemble des barrières de péage situées sur l’autoroute A13 entre Poissy et Caen (Buchelay, Heude-

bouville, Incarville, Beuzeville et Dozulé), passeront en flux libre dans la nuit du 9 au 10 décembre. 80% 

des trajets de l’axe Paris-Normandie seront ainsi réalisés en flux libre dès le 10 décembre au matin ! Les 

entrées et sorties de l’A13 situées entre Rouen et Caen seront quant à elles transformées en péage en 

flux libre dans la nuit du 10 au 11 décembre. 

Une opération d’ampleur pour Sanef 

Sanef prépare cette transformation depuis plusieurs mois. Pour les nuits de mise en service du flux libre 

sur l’A13, plus de 200 personnes seront mobilisées sur le terrain, dont de nombreux collaborateurs d’en-

treprises extérieures. Un important dispositif de travaux sera déployé simultanément sur les différents 

sites avec des engins de chantier (machines à peinture, balayeuses, glissières béton…) et une signalisation 

renforcée. Le bon déroulement de ces opérations sera coordonné depuis un PC, basé à Rouen. 
 

Des conditions de circulation modifiées pendant la bascule de l’A13 en flux libre. 

Des itinéraires de déviation et une signalisation sur le terrain seront déployés à l’approche de chaque 

site de péage, afin d’accompagner et guider les conducteurs. Sanef recommande à ses clients la plus 

grande vigilance dans la traversée de ces zones de travaux, ainsi que sur l’ensemble de l’A13. 
 

Décès 
Madame BALOIS Yvette est décédée le 5 décembre 2024 à 92 ans. Membre et présidente du Club des 

mouettes pendant 30 ans et trésorière de ‘UNC, elle a activement participé à la vie associative communale.  

Nous adressons toutes nos condoléances et notre soutien à la famille. 
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